
GATT/AIR/2553 4 FEVRIER 1988 

OBJET : NEGOCIATIONS D'URUGUAY; GROUPE DE NEGOCIATION SUR LES 
MARCHANDISES 

A 
1. CONFORMEMENT A SA DECISION DU 28 JANVIER 1987 ET POUR S'ACQUITTER DES 
FONCTIONS QUI LUI ONT ETE CONFIEES AU TERME DE LA SECTION G DE LA DECLA
RATION MINISTERIELLE, LE GROUPE DE NEGOCIATION SUINTS MARCHANDISES TIENDRA 
SA DIXIEME REUNION LE JEUDI 18 FEVRIER 1988 A 10 HEURES AU CENTRE 
WILLIAM RAPPARD. 

rre»-ES! 2. L'ORDRE DU JOUR PROVISOIRE DE CETTE REUNÏTSW-'EST LE SUIVANT: 

I. EXAMEN DE L'ETAT D'AVANCEMENT IffiS NEGOCIATIONS RELEVANT DE LA 
PARTIE I DE LA DECLARATION; \ ^ / 

II. AUTRES QUESTIONS, Y COMPRIS D^TE DE LA PROCHAINE REUNION. 

3. LES GOUVERNEMENTS PARTICIPANT AUX NEGOCIATIONS COMMERCIALES MULTI
LATERALES QUI DESIRENT ETRE REPRÇSINtrfS A CETTE REUNION SONT PRIES DE ME 
COMMUNIQUER DES QUE POSSIBLE LES ifetfS DE LEURS REPRESENTANTS. 

o « 

A. DUNKEL 

O 
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